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AG chez un copropriétaire

Par bertguy14, le 22/06/2024 à 01:10

Bonjour

Peut on annulée l'AG si elle as eu lieu chez l'un des copropriétaires? cela est il un motif
valable?

Merci d'avance

Par Chrysoprase, le 22/06/2024 à 07:12

Bonjour

En principe, les copropriétaires se réunissent en assemblée générale dans la commune où 
l'immeuble est situé. Le règlement de copropriété peut prévoir un lieu différent.

L'assemblée peut se tenir donc une salle louée pour l'occasion, chez un copropriétaire, dans 
les locaux du syndic, etc.

Déroulement d'une assemblée générale des copropriétaires

Edit : grillée par Marck ESP, mais nos réponses concordent.

Par Marck.ESP, le 22/06/2024 à 07:27

Salut à toi, je m'efface volontiers si tu veux ... 

Par Chrysoprase, le 22/06/2024 à 07:59

OK. c'est le plus simple. 

Par Marck.ESP, le 22/06/2024 à 18:25

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2619


Fait !

Par Pierrepauljean, le 22/06/2024 à 21:59

bonjour

l'AG peut tout à fait se tenir chez un des copropriétaires occupant à l'immeuble

c'est souvent le cas dans les petites copropriétés
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